
 
 

 

Communiqué de presse 

Saint Denis, le 10 mars 2025 
  

Rendez-vous de la retraite | du 17 au 22 mars 2025 

 

La Réunion : l’Assurance retraite et l’Agirc-Arrco proposent 
plus de 415 rendez-vous supplémentaires  

  

Du 17 au 22 mars 2025, la nouvelle édition des Rendez-vous de la retraite offre plus de 415 

entretiens individuels dans 6 points d’accueil à La Réunion. Les conseillers de l’Agirc-Arrco et 

de l’Assurance retraite se mobilisent pour une semaine spécialement dédiée à la préparation de 

son départ à la retraite. 

 

Un accompagnement sur mesure pour anticiper sa retraite  

  

Âge de départ, montant de la pension ou prise en compte des périodes de chômage : les interrogations 

autour de la retraite sont nombreuses et concernent tous les actifs. Toute l’année, l’Assurance retraite 

et l’Agirc-Arrco offrent un service d’accompagnement gratuit permettant à chaque assuré de faire le 

point sur ses droits, d’obtenir une estimation de sa future pension et de bénéficier de conseils pour 

effectuer ses démarches.  

 

Cette offre s’inscrit dans une démarche de pédagogie et de proximité, avec des conseils adaptés et 

personnalisés. Grâce à un réseau de conseillers répartis sur toute La Réunion, les deux organismes de 

retraite souhaitent faciliter l’accès à l’information pour appréhender sereinement chaque étape de la 

préparation à la retraite.   

 

Une offre renforcée de rendez-vous proposés sur une semaine  

  

Du lundi 17 au samedi 22 mars 2025, plus de 415 entretiens sont proposés à La Réunion. Les actifs 

peuvent échanger avec un conseiller à distance ou en agence, dans 6 points d’accueil répartis dans la 

région.  

  

En complément, tout au long de la semaine se tiennent un tchat, des webinaires et des ressources 

pratiques pour s’informer sur sa future retraite sur le site rdv-retraite.fr.  

 

>> Inscriptions depuis le site rdv-retraite.fr.  

 

https://coriolink.sharepoint.com/sites/Drive/Drive%20Coriolink/Clients/AGIRC%20ARRCO/AGIRC%20ARRCO%20RP/ACTIONS%202025/03%20-%20RDV%20retraite/CP/CP%20natio/rdv-retraite.fr
https://rdv-retraite.fr/


Lieux d’accueil à La Réunion 

 

 Saint-Pierre 

CGSS : 80 rue du Presbytère  
97410 Saint Pierre 

CRR Agirc-Arrco : 56 boulevard Hubert Delisle 
97410 Saint-Pierre 

 
Saint-André 

CRR Agirc-Arrco : Rue du 24 septembre  
97440 Saint-André 

 Saint-Denis 

CRR Agirc-Arrco : 2 bis Ruelle Pavée,  
97400 Saint-Denis 

CGSS : 4 Boulevard Doret  
97400 Saint-Denis 

  

Saint-Paul 

CRR Agirc-Arrco : 14 rue Eugène Dayot 
97460 Saint-Paul 

  

 

 

 

Pour François-Xavier Selleret, Directeur général de l’Agirc-Arrco :  

« Se préparer à la retraite est une étape essentielle. Avec cette nouvelle semaine de 

Rendez-vous de la retraite, nous réaffirmons notre engagement à informer et à 

accompagner les assurés pour leur offrir une vision claire de leur avenir après la vie 

professionnelle. Grâce à la mobilisation de nos conseillers, chacun peut trouver une 

réponse adaptée à ses besoins. Nous encourageons tous les futurs retraités à profiter 

de cette opportunité pour anticiper leur retraite en toute sérénité. » 

 

 

Pour Renaud Villard, Directeur général de l’Assurance retraite :  

« Le service public de la retraite accompagne au quotidien cotisants et retraités, en 

proximité. Cette opération met en visibilité une présence territoriale conjointe, sur un 

sujet parfois vécu comme inquiétant. La nouvelle édition des RDV de la retraite nous 

permet de mettre en valeur les conseillers de l’Assurance retraite qui, sur le terrain, 

renseignent, conseillent et accompagnent les futurs retraités. Qu’ils et elles en soient 

remercié.e.s ! » 

 

  

À propos de l’Agirc-Arrco 

L’Agirc-Arrco, régime de retraite complémentaire obligatoire des salariés du secteur privé, est piloté par les 

partenaires sociaux. Il repose sur les principes de répartition et de solidarité entre les générations. 27 millions de 

salariés cotisent à l’Agirc-Arrco pour constituer leurs droits futurs et 1,8 million d’entreprises adhèrent au régime. 

14 millions de retraités perçoivent, chaque mois, une allocation de retraite complémentaire. Le montant total annuel 

des allocations versées s’élève aujourd’hui à près de 90 Md€. Les orientations stratégiques du régime ont conduit 

les équipes de l’Agirc-Arrco à engager un vaste chantier d’amélioration du service, au meilleur coût visant à offrir 

un parcours client simple et personnalisé.  

Pour plus d’informations : www.agirc-arrco.fr 

 
À propos de l’Assurance retraite 

L’Assurance retraite, premier organisme français de retraite, gère la retraite du régime général de la Sécurité sociale 

et les actions de prévention en faveur du bien-vieillir et de la préservation de l’autonomie des retraités. Elle forme 

avec les Carsat, les CGSS et la CSSM, le réseau de l’Assurance retraite. Chaque année, elle verse près de 140 

milliards de prestations à plus de 15 millions de retraités, et gère la carrière de 23,5 millions de cotisants. Au cœur 

de l’innovation numérique, son offre de service se diversifie grâce aux nombreuses démarches en ligne (demande 

de retraite en ligne, téléchargement du relevé des mensualités…) : déjà plus de 18 millions d’espaces personnels 

créés. 

Pour plus d’informations : www.lassuranceretraite.fr 
 
À propos du Groupe CRC (Caisses Réunionnaises Complémentaires)  

Association réunionnaise paritaire à but non lucratif et acteur majeur de la protection sociale à La Réunion, le 
Groupe CRC œuvre chaque jour et depuis près de 50 ans pour les métiers de la retraite, la santé, la prévoyance 
et l’action sociale, et s’engage à accompagner et protéger tous ses clients : entreprises, salariés, particuliers et 
retraités.  
Pour plus d’informations : www.groupecrc.com 

  

http://www.agirc-arrco.fr/
http://www.lassuranceretraite.fr/
http://www.groupecrc.com/


  

 
A propos de la Caisse Générale de Sécurité Sociale (CGSS)  

La CGSS mène des actions afin de garantir à tous l’accès à des soins de qualité, au meilleur coût. Ses missions, 
dans ce domaine consistent à : - Rembourser les soins de santé en cas de maladie, maternité, accident du travail 
ou de maladie professionnelle Verser des indemnités journalières en cas d’arrêts de travail, des pensions 
d’invalidité, des rentes d’accidents du travail, des capitaux décès. - Conduire ou financer des actions de 
prévention et d’éducation à la santé.  
Elle est ainsi amenée à informer au mieux sur les droits, participer à la lutte contre la précarité et l’exclusion, 
contribuer à la maitrise des dépenses de santé en contrôlant le respect de la réglementation et en agissant sur 
l’organisation et la qualité des soins.  
Pour plus d’informations : www.cgss.re 
  

 
Contacts presse : 
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